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ARTICLE 35

I. – Compléter l'alinéa 8 par la phrase suivante :

« Un sixième de la redevance est également affecté aux établissements publics territoriaux
de bassin territorialement compétents. ».

II. – Compléter cet article par l’alinéa suivant : 

« IV. – La perte de recettes pour l'État est compensée a due concurrence par la création
d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

En l'état,  le texte ignore complètement les établissements publics territoriaux de bassin,
organismes gestionnaires de la rivière et maîtres d'ouvrage d'actions à l'échelle du bassin versant
visant à améliorer l'état environnemental des cours d'eau et à contribuer à lutter contre les effets des
inondations.

Ces  établissements,  très  souvent  interdépartementaux  et  interrégionaux,  à  l'instar  de
l'Association pour l'Aménagement de la vallée du Lot, ont pourtant en charge la gestion quotidienne
des désordres en tous genres sur l'ensemble de la rivière qui résultent des barrages hydroélectriques,
ne serait-ce que par les effets des lâchures journalières qui font varier brutalement les débits.

Ne pas leur affecter une part de la redevance tirée de l'activité hydroélectrique serait dès
lors contraire de la logique du bassin hydrographique et du concept de solidarité amont-aval.


